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GARDERIE 
PÉRISCOLAIRE 

 
 

 

NOTE D’INFORMATION.  
 

 

 

La garderie périscolaire est réservée aux enfants scolarisés à Saint-Etienne, de 07h00 à 09h00 et de 16h30 à 18h30. 
 

Les modalités d’inscription sont les suivantes : 
 

• des cartes de 20 ½ heures (soit 25.00 €) sont en vente à l'Agence Postale aux heures habituelles d’ouverture 
au public (du lundi au samedi de 8h45 à 10h45, sauf le mercredi) 

 

La gestionnaire de l'Agence Postale vous remettra des grilles 
vous permettant d’inscrire les enfants auprès de l’animatrice. 
Afin de palier les éventuels problèmes de place, et prévoir 
l’encadrement nécessaire, vous devrez impérativement 
respecter les délais suivants :  
 

Les inscriptions se font à l’avance et au plus tard : 
• le mardi soir  pour le jeudi et le vendredi suivant, 
• le vendredi soir pour le lundi  et le mardi  suivant. 

 

• une inscription à l’année peut être envisagée pour une fréquentation régulière. Lorsque les besoins 
sont clairement identifiés, les inscriptions pourront être enregistrées par l’animatrice, à compter du 21 
septembre 2009. 

 

Le « suivi-conso » des cartes est assuré par l’animatrice   
sur ce type de document : 
 

• cette fiche est consultable sur simple demande en 
garderie. 

• en cas d’annulation, l’animatrice doit être prévenue 
24 heures à l’avance. Dans des cas dûment justifiés 
(enfant malade ou enseignant absent), les parents 
peuvent annuler les heures de garderie le jour 
même, impérativement avant l’horaire 
d’inscription de l’enfant, en appelant la garderie. 

 

Les modalités d’accueil sont les suivantes : 
 

• une fiche de renseignement pour chaque enfant concerné est à compléter et à  remettre à l’animatrice de 
la garderie périscolaire, dûment signée. 

• une boîte de mouchoirs par enfant est à fournir au moment de la rentrée, ainsi qu’un goûter systématique 
lorsque l’enfant est accueilli à la garderie l’après midi. 

 
       Cordialement, 

   Sandrine Mérand 
   Adjointe déléguée aux affaires scolaires 

      
PJ : Règlement intérieur de la garderie périscolaire, fiche d’inscription 
 

Tous ces  documents sont téléchargeables sur le site internet wwwcc-valdesaonechalaronne.com. 

 

 

 


